
Une convention collective peut-elle réglementer le télétravail
dans une branche professionnelle ?

Réponse courte

Une convention collective peut réglementer le télétravail dans une branche professionnelle, à condition de respecter

toutes les dispositions impératives du Code du travail, notamment les articles L.122-7 à L.122-11. Elle peut définir les

critères d’éligibilité, les modalités d’accès et de sortie, ainsi que les droits et obligations des salariés en télétravail,

sans porter atteinte aux droits individuels garantis par la loi.

La convention collective peut également préciser les modalités pratiques du télétravail, telles que la fréquence, les

horaires, la prise en charge des frais, la fourniture des équipements, la santé et la sécurité, ainsi que les dispositifs

de formation et de concertation avec les représentants du personnel. Toutefois, toute clause moins favorable que la

loi serait réputée non écrite.

Définition

La convention collective de travail est un accord négocié entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives des salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs individuels. Elle vise à

fixer les conditions de travail, d’emploi et les garanties sociales applicables dans une branche professionnelle ou

une entreprise.

Le télétravail, selon l’article L.122-7 du Code du travail, correspond à toute organisation du travail dans laquelle

une activité pouvant être exercée dans les locaux de l’employeur est réalisée hors de ces locaux, de façon

régulière, en utilisant les technologies de l’information et de la communication.

Conditions d’exercice

Une convention collective peut réglementer le télétravail à condition de respecter l’ensemble des dispositions

impératives du Code du travail, notamment les articles L.122-7 à L.122-11. Elle peut définir les critères d’éligibilité

des postes, les modalités d’accès et de sortie du télétravail, ainsi que les droits et obligations des salariés concernés.

Il est impératif que la convention collective ne porte pas atteinte aux droits individuels garantis par la loi, tels que le

principe du volontariat, le droit au refus sans sanction, l’égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés en

présentiel, ainsi que la protection contre toute discrimination.
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Modalités pratiques

La convention collective peut préciser les modalités pratiques du télétravail, notamment la fréquence, les plages

horaires de disponibilité, les modalités de contrôle du temps de travail et la prise en charge des frais professionnels

liés au télétravail.

Elle peut également organiser la fourniture, la maintenance des équipements, les règles relatives à la santé et à la

sécurité, ainsi que les modalités de retour au travail sur site. Des dispositifs de formation à l’usage des outils

numériques et des procédures de concertation avec les représentants du personnel peuvent être prévus.

Les modalités fixées doivent être compatibles avec les prescriptions légales relatives à la protection des données

personnelles, à la vie privée, à la prévention des risques psychosociaux et à la traçabilité des échanges

professionnels.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux partenaires sociaux de négocier des dispositions adaptées aux spécificités de la branche, en

tenant compte des besoins opérationnels et des attentes des salariés. La convention collective devrait prévoir des

mécanismes de suivi et d’évaluation du dispositif de télétravail, ainsi que des procédures de règlement des

différends.

L’association des délégués du personnel à la définition et à la mise en œuvre des mesures relatives au télétravail est

conseillée. Une attention particulière doit être portée à l’accessibilité des outils numériques, à la prévention de

l’isolement professionnel et à la préservation de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

Cadre juridique

Article L.162-2 du Code du travail : autorise la négociation de clauses relatives à l’organisation du travail, y

compris le télétravail, dans les conventions collectives.

Articles L.122-7 à L.122-11 du Code du travail : encadrent les droits et obligations des parties en matière de

télétravail et s’imposent à toute convention collective.

Article L.162-12 du Code du travail : impose le dépôt et la publication des conventions collectives pour leur

opposabilité.

Article L.414-3 du Code du travail : garantit l’égalité de traitement et la non-discrimination.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : encadrent la consultation et l’information des représentants

du personnel.

Règlement grand-ducal du 15 mars 2016 relatif à la protection des données dans le cadre du télétravail .
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La convention collective peut encadrer le télétravail de manière détaillée, mais elle ne peut en aucun cas déroger aux droits

fondamentaux des salariés prévus par le Code du travail. Toute clause moins favorable que la loi serait réputée non écrite. Il est

essentiel d’assurer la traçabilité des accords et de garantir un encadrement humain du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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